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Initiatives ministérielles

Pendant que nous discutons ici des amendes à imposer
aux pêcheurs canadiens qui pourraient nuire à l'habitat
de nos poissons, jusqu'à maintenant, cette année, 135
gigantesques navires de neuf pays étrangers ont ratissé
l'océan au large de nos côtes.

Je peux vous dire que bien des choses ont changé au
Canada. C'est l'une d'elles. En tant que Canadiens, nous
ne pouvons aller pêcher dans les eaux d'aucun de ces
pays. Cela déclencherait une guerre et on nous chasse-
rait. Ils pêchent dans nos eaux avec tous ces immenses
engins complètement informatisés, raclant tous les fonds
du plateau continental, alors que le gouvernement du
Canada feint de les ignorer. En fait, leur nombre aug-
mente chaque année. Il n'est pas étonnant que la res-
source de poissons est détruite en même temps que
l'habitat.

Le président suppléant (M. Paproski): La Chambre
est-elle prête à se prononcer?

Des voix: Le vote.
Le président suppléant (M. Paproski): Plaît-il à la

Chambre d'adopter la motion?
Des voix: D'accord.
(La motion est adoptée.)
L'hon. Kim Campbell (au nom du ministre des Pêches

et des Océans) propose: Que le projet de loi, ainsi modi-
fié, soit agréé.

(La motion est adoptée.)
Le président suppléant (M. Paproski): Quand lirons-

nous le projet de loi pour la troisième fois? A la prochai-
ne séance de la Chambre.

Comme il est 18 h 17, la Chambre s'ajourne jusqu'à 11
heures demain, conformément au paragraphe 24(1) du
Règlement.

(La séance est levée à 18 h 17.)
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